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DECISION 20-2022 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

 
 

Le Directeur du Centre Hospitalier Sud Gironde 
 
 

- Vu le code de la santé publique notamment dans ses articles L6143-7 et D714-12-1 à D714-12-3, 
 
 
 

DECIDE 
 
 

Article 1 : Personnes pouvant occuper la fonction d’administrateur de garde  

Pour que l’astreinte administrative soit assurée, le directeur doit s’appuyer sur son équipe de direction et plus 
généralement sur les cadres de l’établissement qu’il estime en mesure de le représenter et de bénéficier à 
ce titre d’une délégation de sa signature. 

Le directeur peut en conséquence déléguer sa signature aux personnels sur lesquels il exerce son autorité 
lorsqu’ils appartiennent à un corps ou exercent un emploi relevant de la catégorie A ou, à défaut, de 
la catégorie B.  

 

Article 2 : Missions générales de l’administrateur de garde  

L'administrateur de garde peut être principalement amené à intervenir dans trois domaines : 

● En sa qualité de représentant du directeur de l'établissement, l'administrateur de garde intervient dans les 
matières que celui-ci n'a pas déléguées à d'autres agents : mesures de "police" intérieure, mesures à 
prendre en cas de fugue d'un patient, décisions relatives à des soins sous contrainte en psychiatrie, relations 
avec la police et la justice… 

● Dans une hypothèse d'événement imprévu ou/et urgent, son intervention peut être nécessaire pour 
l’organisation des services, compte tenu de l'importance d’un risque, des moyens devant être mis en œuvre 
et de la nécessité de la mise en œuvre coordonnée des mesures à prendre ; 
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● L'administrateur de garde peut être amené, en tant que de besoin, à conseiller ou arbitrer sur tel ou tel 
sujet du domaine juridique, administratif ou technique. 

Son rôle consiste à prendre les initiatives et les décisions qui s’imposent, chaque fois qu’elles sont 
nécessaires et à en référer immédiatement ou dès que possible au directeur de l’établissement en fonction 
de la gravité de la situation.  

 

Article 3 : Domaines relevant de la garde administrative 

D’une manière générale, relèvent de la « garde de direction » les incidents qui n’ont pas pu être traités par 
les services de l’hôpital en fonctionnement, ou concernant l’hôpital à titre général, ainsi que les décisions 
urgentes, exigeant une réponse immédiate, celles qui ne peuvent attendre. L’urgence étant parfois difficile à 
cerner, le champ précis de la garde n’est pas figé. Il s’apprécie avec discernement, au regard de la nécessité 
ou non de reporter des mesures et décisions à prendre. 

 Pendant les heures ouvrables de service, la compétence décisionnelle est celle du directeur (ou à 
défaut, de ses adjoints, dans leurs champs de compétence respectifs). L'administrateur de garde 
devient toutefois compétent, même en cours de journée « ordinaire », en cas d'absence 
momentanée du directeur compétent (ou de ses adjoints). 

 En dehors des heures ouvrables de service, la compétence de l'administrateur de garde est de 
premier ou de second recours selon les contextes dans la mesure où, notamment, l’astreinte 
technique est par exemple sollicitée en premier recours pour tous les problèmes de fonctionnement 
techniques. Néanmoins, en cas de difficulté sérieuse ou de situation à risque, l’administrateur de 
garde doit être prévenu sans délai.  

 

 

Article 4 : Compétences propres du chef d’établissement / missions spécifiques de l’administrateur 
de garde  

Au cours de la garde administrative, le directeur d’établissement n'est jamais dessaisi de ses compétences. 
Le cadre juridique étant celui de la délégation de signature, rien n'empêche le directeur, à tout moment, de 
prendre une décision dans une matière faisant l'objet de la délégation.  

L'administrateur de garde n'est donc pas investi de l'ensemble des pouvoirs du directeur de l’hôpital : son 
action se cantonne à l'urgence et, consécutivement, aux mesures strictement nécessaires au bon 
fonctionnement du service. 

Les incidents survenant à l’occasion d’une garde et nécessitant une réponse rapide peuvent être très divers : 
renforcement des effectifs d'un service de soins, rappel de personnel, appel aux forces de l'ordre en cas de 
danger, d’occupation du domaine public... L'urgence justifiant l’intervention de l’administrateur de garde 
exclut par elle-même tous les cas dans lesquels la solution peut attendre et l'administrateur de garde n'a pas 
lieu en principe d’intervenir dans le domaine de l'organisation générale de l'hôpital, qui relève du seul chef 
d'établissement. 

Cas spécifique de déclenchement d’un plan blanc : 

- Le plan blanc est déclenché par le directeur de l’établissement sur appel de l’administrateur 
de garde. Le directeur décide en fonction de la situation : 

- s’il prend lui-même la charge de la coordination du plan blanc ou s’il la délègue à l’un de ses 
directeurs adjoints, 

- s’il demande, le cas échéant, à l’administrateur de garde, déjà sur site ou le plus à même de se 
rendre sur place rapidement, de débuter cette coordination dans l’attente de son arrivée ou de 
celle de l’un de ses adjoints.   
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Article 5 : Délégation de signature 

Délégation est donnée à M. Bertrand FERRE, Directeur des soins, pour signer en lieu et place du 
directeur durant les seules périodes de garde administrative : 

- tous les actes nécessaires à la gestion des patients, 

- tous les actes nécessaires à la continuité du service public ou au respect de la continuité des 
soins, 

- tous les actes conservatoires nécessaires à la sauvegarde des personnes et des biens et au 
maintien du fonctionnement des installations de l’établissement,  

- les dépôts de plainte auprès des autorités de police et de justice.  

 

 

Fait à Langon, le 23 décembre 2022 

 

 

Le Directeur, 

 

Patrick FAUGEROLAS 
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DECISION 21-2022 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

 
 

Le Directeur du Centre Hospitalier Sud Gironde 
 
 

- Vu le code de la santé publique notamment dans ses articles L6143-7 et D714-12-1 à D714-12-3, 
 
 
 

DECIDE 
 
 

Article 1 : Personnes pouvant occuper la fonction d’administrateur de garde  

Pour que l’astreinte administrative soit assurée, le directeur doit s’appuyer sur son équipe de direction et plus 
généralement sur les cadres de l’établissement qu’il estime en mesure de le représenter et de bénéficier à 
ce titre d’une délégation de sa signature. 

Le directeur peut en conséquence déléguer sa signature aux personnels sur lesquels il exerce son autorité 
lorsqu’ils appartiennent à un corps ou exercent un emploi relevant de la catégorie A ou, à défaut, de 
la catégorie B.  

 

Article 2 : Missions générales de l’administrateur de garde  

L'administrateur de garde peut être principalement amené à intervenir dans trois domaines : 

● En sa qualité de représentant du directeur de l'établissement, l'administrateur de garde intervient dans les 
matières que celui-ci n'a pas déléguées à d'autres agents : mesures de "police" intérieure, mesures à 
prendre en cas de fugue d'un patient, décisions relatives à des soins sous contrainte en psychiatrie, relations 
avec la police et la justice… 

● Dans une hypothèse d'événement imprévu ou/et urgent, son intervention peut être nécessaire pour 
l’organisation des services, compte tenu de l'importance d’un risque, des moyens devant être mis en œuvre 
et de la nécessité de la mise en œuvre coordonnée des mesures à prendre ; 
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● L'administrateur de garde peut être amené, en tant que de besoin, à conseiller ou arbitrer sur tel ou tel 
sujet du domaine juridique, administratif ou technique. 

Son rôle consiste à prendre les initiatives et les décisions qui s’imposent, chaque fois qu’elles sont 
nécessaires et à en référer immédiatement ou dès que possible au directeur de l’établissement en fonction 
de la gravité de la situation.  

 

Article 3 : Domaines relevant de la garde administrative 

D’une manière générale, relèvent de la « garde de direction » les incidents qui n’ont pas pu être traités par 
les services de l’hôpital en fonctionnement, ou concernant l’hôpital à titre général, ainsi que les décisions 
urgentes, exigeant une réponse immédiate, celles qui ne peuvent attendre. L’urgence étant parfois difficile à 
cerner, le champ précis de la garde n’est pas figé. Il s’apprécie avec discernement, au regard de la nécessité 
ou non de reporter des mesures et décisions à prendre. 

 Pendant les heures ouvrables de service, la compétence décisionnelle est celle du directeur (ou à 
défaut, de ses adjoints, dans leurs champs de compétence respectifs). L'administrateur de garde 
devient toutefois compétent, même en cours de journée « ordinaire », en cas d'absence 
momentanée du directeur compétent (ou de ses adjoints). 

 En dehors des heures ouvrables de service, la compétence de l'administrateur de garde est de 
premier ou de second recours selon les contextes dans la mesure où, notamment, l’astreinte 
technique est par exemple sollicitée en premier recours pour tous les problèmes de fonctionnement 
techniques. Néanmoins, en cas de difficulté sérieuse ou de situation à risque, l’administrateur de 
garde doit être prévenu sans délai.  

 

 

Article 4 : Compétences propres du chef d’établissement / missions spécifiques de l’administrateur 
de garde  

Au cours de la garde administrative, le directeur d’établissement n'est jamais dessaisi de ses compétences. 
Le cadre juridique étant celui de la délégation de signature, rien n'empêche le directeur, à tout moment, de 
prendre une décision dans une matière faisant l'objet de la délégation.  

L'administrateur de garde n'est donc pas investi de l'ensemble des pouvoirs du directeur de l’hôpital : son 
action se cantonne à l'urgence et, consécutivement, aux mesures strictement nécessaires au bon 
fonctionnement du service. 

Les incidents survenant à l’occasion d’une garde et nécessitant une réponse rapide peuvent être très divers : 
renforcement des effectifs d'un service de soins, rappel de personnel, appel aux forces de l'ordre en cas de 
danger, d’occupation du domaine public... L'urgence justifiant l’intervention de l’administrateur de garde 
exclut par elle-même tous les cas dans lesquels la solution peut attendre et l'administrateur de garde n'a pas 
lieu en principe d’intervenir dans le domaine de l'organisation générale de l'hôpital, qui relève du seul chef 
d'établissement. 

Cas spécifique de déclenchement d’un plan blanc : 

- Le plan blanc est déclenché par le directeur de l’établissement sur appel de l’administrateur 
de garde. Le directeur décide en fonction de la situation : 

- s’il prend lui-même la charge de la coordination du plan blanc ou s’il la délègue à l’un de ses 
directeurs adjoints, 

- s’il demande, le cas échéant, à l’administrateur de garde, déjà sur site ou le plus à même de se 
rendre sur place rapidement, de débuter cette coordination dans l’attente de son arrivée ou de 
celle de l’un de ses adjoints.   
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Article 5 : Délégation de signature 

Délégation est donnée à Mme Gaëtane CARION, Directrice adjointe, pour signer en lieu et place du 
directeur durant les seules périodes de garde administrative : 

- tous les actes nécessaires à la gestion des patients, 

- tous les actes nécessaires à la continuité du service public ou au respect de la continuité des 
soins, 

- tous les actes conservatoires nécessaires à la sauvegarde des personnes et des biens et au 
maintien du fonctionnement des installations de l’établissement,  

- les dépôts de plainte auprès des autorités de police et de justice.  

 

 

Fait à Langon, le 23 décembre 2022 

 

 

Le Directeur, 

 

Patrick FAUGEROLAS 
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DECISION 22-2022 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

 
 

Le Directeur du Centre Hospitalier Sud Gironde 
 
 

- Vu le code de la santé publique notamment dans ses articles L6143-7 et D714-12-1 à D714-12-3, 
 
 
 

DECIDE 
 
 

Article 1 : Personnes pouvant occuper la fonction d’administrateur de garde  

Pour que l’astreinte administrative soit assurée, le directeur doit s’appuyer sur son équipe de direction et plus 
généralement sur les cadres de l’établissement qu’il estime en mesure de le représenter et de bénéficier à 
ce titre d’une délégation de sa signature. 

Le directeur peut en conséquence déléguer sa signature aux personnels sur lesquels il exerce son autorité 
lorsqu’ils appartiennent à un corps ou exercent un emploi relevant de la catégorie A ou, à défaut, de 
la catégorie B.  

 

Article 2 : Missions générales de l’administrateur de garde  

L'administrateur de garde peut être principalement amené à intervenir dans trois domaines : 

● En sa qualité de représentant du directeur de l'établissement, l'administrateur de garde intervient dans les 
matières que celui-ci n'a pas déléguées à d'autres agents : mesures de "police" intérieure, mesures à 
prendre en cas de fugue d'un patient, décisions relatives à des soins sous contrainte en psychiatrie, relations 
avec la police et la justice… 

● Dans une hypothèse d'événement imprévu ou/et urgent, son intervention peut être nécessaire pour 
l’organisation des services, compte tenu de l'importance d’un risque, des moyens devant être mis en œuvre 
et de la nécessité de la mise en œuvre coordonnée des mesures à prendre ; 
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● L'administrateur de garde peut être amené, en tant que de besoin, à conseiller ou arbitrer sur tel ou tel 
sujet du domaine juridique, administratif ou technique. 

Son rôle consiste à prendre les initiatives et les décisions qui s’imposent, chaque fois qu’elles sont 
nécessaires et à en référer immédiatement ou dès que possible au directeur de l’établissement en fonction 
de la gravité de la situation.  

 

Article 3 : Domaines relevant de la garde administrative 

D’une manière générale, relèvent de la « garde de direction » les incidents qui n’ont pas pu être traités par 
les services de l’hôpital en fonctionnement, ou concernant l’hôpital à titre général, ainsi que les décisions 
urgentes, exigeant une réponse immédiate, celles qui ne peuvent attendre. L’urgence étant parfois difficile à 
cerner, le champ précis de la garde n’est pas figé. Il s’apprécie avec discernement, au regard de la nécessité 
ou non de reporter des mesures et décisions à prendre. 

 Pendant les heures ouvrables de service, la compétence décisionnelle est celle du directeur (ou à 
défaut, de ses adjoints, dans leurs champs de compétence respectifs). L'administrateur de garde 
devient toutefois compétent, même en cours de journée « ordinaire », en cas d'absence 
momentanée du directeur compétent (ou de ses adjoints). 

 En dehors des heures ouvrables de service, la compétence de l'administrateur de garde est de 
premier ou de second recours selon les contextes dans la mesure où, notamment, l’astreinte 
technique est par exemple sollicitée en premier recours pour tous les problèmes de fonctionnement 
techniques. Néanmoins, en cas de difficulté sérieuse ou de situation à risque, l’administrateur de 
garde doit être prévenu sans délai.  

 

 

Article 4 : Compétences propres du chef d’établissement / missions spécifiques de l’administrateur 
de garde  

Au cours de la garde administrative, le directeur d’établissement n'est jamais dessaisi de ses compétences. 
Le cadre juridique étant celui de la délégation de signature, rien n'empêche le directeur, à tout moment, de 
prendre une décision dans une matière faisant l'objet de la délégation.  

L'administrateur de garde n'est donc pas investi de l'ensemble des pouvoirs du directeur de l’hôpital : son 
action se cantonne à l'urgence et, consécutivement, aux mesures strictement nécessaires au bon 
fonctionnement du service. 

Les incidents survenant à l’occasion d’une garde et nécessitant une réponse rapide peuvent être très divers : 
renforcement des effectifs d'un service de soins, rappel de personnel, appel aux forces de l'ordre en cas de 
danger, d’occupation du domaine public... L'urgence justifiant l’intervention de l’administrateur de garde 
exclut par elle-même tous les cas dans lesquels la solution peut attendre et l'administrateur de garde n'a pas 
lieu en principe d’intervenir dans le domaine de l'organisation générale de l'hôpital, qui relève du seul chef 
d'établissement. 

Cas spécifique de déclenchement d’un plan blanc : 

- Le plan blanc est déclenché par le directeur de l’établissement sur appel de l’administrateur 
de garde. Le directeur décide en fonction de la situation : 

- s’il prend lui-même la charge de la coordination du plan blanc ou s’il la délègue à l’un de ses 
directeurs adjoints, 

- s’il demande, le cas échéant, à l’administrateur de garde, déjà sur site ou le plus à même de se 
rendre sur place rapidement, de débuter cette coordination dans l’attente de son arrivée ou de 
celle de l’un de ses adjoints.   
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Article 5 : Délégation de signature 

Délégation est donnée à Mme Valérie CHAINON, cadre supérieure de santé, pour signer en lieu et place 
du directeur durant les seules périodes de garde administrative : 

- tous les actes nécessaires à la gestion des patients, 

- tous les actes nécessaires à la continuité du service public ou au respect de la continuité des 
soins, 

- tous les actes conservatoires nécessaires à la sauvegarde des personnes et des biens et au 
maintien du fonctionnement des installations de l’établissement,  

- les dépôts de plainte auprès des autorités de police et de justice.  

 

 

Fait à Langon, le 23 décembre 2022 

 

 

Le Directeur, 

 

Patrick FAUGEROLAS 
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DECISION 23-2022 

PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

 
 

Le Directeur du Centre Hospitalier Sud Gironde 
 
 

- Vu le code de la santé publique notamment dans ses articles L6143-7 et D714-12-1 à D714-12-3, 
 
 
 

DECIDE 
 
 

Article 1 : Personnes pouvant occuper la fonction d’administrateur de garde  

Pour que l’astreinte administrative soit assurée, le directeur doit s’appuyer sur son équipe de direction et plus 
généralement sur les cadres de l’établissement qu’il estime en mesure de le représenter et de bénéficier à 
ce titre d’une délégation de sa signature. 

Le directeur peut en conséquence déléguer sa signature aux personnels sur lesquels il exerce son autorité 
lorsqu’ils appartiennent à un corps ou exercent un emploi relevant de la catégorie A ou, à défaut, de 
la catégorie B.  

 

Article 2 : Missions générales de l’administrateur de garde  

L'administrateur de garde peut être principalement amené à intervenir dans trois domaines : 

● En sa qualité de représentant du directeur de l'établissement, l'administrateur de garde intervient dans les 
matières que celui-ci n'a pas déléguées à d'autres agents : mesures de "police" intérieure, mesures à 
prendre en cas de fugue d'un patient, décisions relatives à des soins sous contrainte en psychiatrie, relations 
avec la police et la justice… 

● Dans une hypothèse d'événement imprévu ou/et urgent, son intervention peut être nécessaire pour 
l’organisation des services, compte tenu de l'importance d’un risque, des moyens devant être mis en œuvre 
et de la nécessité de la mise en œuvre coordonnée des mesures à prendre ; 

  

 
 

 

 

 

 

   

Site de Langon 
BP 60283 – rue Paul Langevin 

33212 LANGON Cedex 

 

Direction    
 

téléphone : 05 56 76 57 01   

e-mail : direction@ch-sudgironde.fr  

 

 

  

  

N/Réf. : PF/SN – 23/2022      

CENTRE HOSPITALIER SUD GIRONDE LANGON-LA REOLE - 33-2022-12-23-00010 - Décision 23-2022 portant délégation de signature B.

SENE 16



      

 

Siège social : Place Saint Michel - Boite postale 90055 - 33192 La Réole Cedex 

 

 

● L'administrateur de garde peut être amené, en tant que de besoin, à conseiller ou arbitrer sur tel ou tel 
sujet du domaine juridique, administratif ou technique. 

Son rôle consiste à prendre les initiatives et les décisions qui s’imposent, chaque fois qu’elles sont 
nécessaires et à en référer immédiatement ou dès que possible au directeur de l’établissement en fonction 
de la gravité de la situation.  

 

Article 3 : Domaines relevant de la garde administrative 

D’une manière générale, relèvent de la « garde de direction » les incidents qui n’ont pas pu être traités par 
les services de l’hôpital en fonctionnement, ou concernant l’hôpital à titre général, ainsi que les décisions 
urgentes, exigeant une réponse immédiate, celles qui ne peuvent attendre. L’urgence étant parfois difficile à 
cerner, le champ précis de la garde n’est pas figé. Il s’apprécie avec discernement, au regard de la nécessité 
ou non de reporter des mesures et décisions à prendre. 

 Pendant les heures ouvrables de service, la compétence décisionnelle est celle du directeur (ou à 
défaut, de ses adjoints, dans leurs champs de compétence respectifs). L'administrateur de garde 
devient toutefois compétent, même en cours de journée « ordinaire », en cas d'absence 
momentanée du directeur compétent (ou de ses adjoints). 

 En dehors des heures ouvrables de service, la compétence de l'administrateur de garde est de 
premier ou de second recours selon les contextes dans la mesure où, notamment, l’astreinte 
technique est par exemple sollicitée en premier recours pour tous les problèmes de fonctionnement 
techniques. Néanmoins, en cas de difficulté sérieuse ou de situation à risque, l’administrateur de 
garde doit être prévenu sans délai.  

 

 

Article 4 : Compétences propres du chef d’établissement / missions spécifiques de l’administrateur 
de garde  

Au cours de la garde administrative, le directeur d’établissement n'est jamais dessaisi de ses compétences. 
Le cadre juridique étant celui de la délégation de signature, rien n'empêche le directeur, à tout moment, de 
prendre une décision dans une matière faisant l'objet de la délégation.  

L'administrateur de garde n'est donc pas investi de l'ensemble des pouvoirs du directeur de l’hôpital : son 
action se cantonne à l'urgence et, consécutivement, aux mesures strictement nécessaires au bon 
fonctionnement du service. 

Les incidents survenant à l’occasion d’une garde et nécessitant une réponse rapide peuvent être très divers : 
renforcement des effectifs d'un service de soins, rappel de personnel, appel aux forces de l'ordre en cas de 
danger, d’occupation du domaine public... L'urgence justifiant l’intervention de l’administrateur de garde 
exclut par elle-même tous les cas dans lesquels la solution peut attendre et l'administrateur de garde n'a pas 
lieu en principe d’intervenir dans le domaine de l'organisation générale de l'hôpital, qui relève du seul chef 
d'établissement. 

Cas spécifique de déclenchement d’un plan blanc : 

- Le plan blanc est déclenché par le directeur de l’établissement sur appel de l’administrateur 
de garde. Le directeur décide en fonction de la situation : 

- s’il prend lui-même la charge de la coordination du plan blanc ou s’il la délègue à l’un de ses 
directeurs adjoints, 

- s’il demande, le cas échéant, à l’administrateur de garde, déjà sur site ou le plus à même de se 
rendre sur place rapidement, de débuter cette coordination dans l’attente de son arrivée ou de 
celle de l’un de ses adjoints.   
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Article 5 : Délégation de signature 

Délégation est donnée à Mme Bintia SENE, attachée d’administration, pour signer en lieu et place du 
directeur durant les seules périodes de garde administrative : 

- tous les actes nécessaires à la gestion des patients, 

- tous les actes nécessaires à la continuité du service public ou au respect de la continuité des 
soins, 

- tous les actes conservatoires nécessaires à la sauvegarde des personnes et des biens et au 
maintien du fonctionnement des installations de l’établissement,  

- les dépôts de plainte auprès des autorités de police et de justice.  

 

 

Fait à Langon, le 23 décembre 2022 

 

 

Le Directeur, 

 

Patrick FAUGEROLAS 
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